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ARTICLE PREMIER

Dans l’alinéa 9 de cet article, après le mot :

« humaine »,

insérer les mots : 

« et aux écosystèmes endémiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objet  de  préciser  que  les  dommages  causés  aux  sols  sont
considérés au regard de la santé humaine mais aussi de l'équilibre des écosystèmes locaux.


